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Fêtes SA est une société genevoise active dans l’organisation d’événements
festifs. Le capital-actions de la société de CHF 200'000.- est divisé en 200
actions nominatives entièrement libérées, chacune de CHF 1'000.- de valeur
nominale. Albert, administrateur unique de la société, détient 60 actions,
Béatrice en détient 50 et Claire 90. Grâce à divers prêts, dont un de la part de
Claire, la société a pu bien se développer jusqu’au début de la pandémie Covid-
19 (février 2020), date à laquelle elle valait CHF 400'000.-.

En juin 2020, Albert avait acheté des masques et du gel hydroalcoolique pour
parer aux nouvelles vagues du virus. Il espérait accessoirement pouvoir
revendre ce matériel à des clients. La commande, surpayée par Albert avait
coûté CHF 100'000.-, CHF 50'000.- de plus que le prix du marché.

Quelques mois après, lors de l’assemblée générale ordinaire du 15 décembre
2020, régulièrement convoquée, à laquelle tous les actionnaires étaient
présents ou représentés, Albert a expliqué aux autres actionnaires qu’il avait
spéculé sur une montée exceptionnelle du prix des masques et du gel
hydroalcoolique, raison pour laquelle il avait sciemment commandé ce matériel
au double du prix du marché. La montée des prix espérée ne s’étant jamais
produite, Albert avait revendu toute la marchandise à une pharmacie au prix de
CHF 25'000.-. L’assemblée a ensuite passé au vote de décharge. Le procès-
verbal de l’assemblée retient que la décharge de l’administrateur unique est
approuvée par l’assemblée grâce aux votes de Béatrice et Albert et nonobstant
l’opposition véhémente de Claire.

Question 1

Claire est venue vous consulter le 19 décembre 2020. Elle vous a demandé
si la décision de décharge avait été valablement prise, si (et le cas échéant
comment) elle pouvait la contester avec quelque chance de succès. Que
lui avez-vous répondu ?

Sauf convention contraire, les décisions se prennent selon la majorité de la
valeur nominale. De toute façon, les décisions concernant les décharges se
prennent toujours selon la majorité de la valeur nominale (CO 693 III). Les
décisions concernant les décharges se prennent selon la majorité simple (CO
703 ; CO 704 I a contrario). En cas d’interdiction de vote, on considère que la
personne touchée par l’interdiction est non présente et non représentée et son
vote ne compte pas. La décharge est une situation de conflits d’intérêts
ponctuelle entre le sociétaire et la société. Selon CO 695 I, les personnes qui
ont coopéré d’une manière quelconque à la gestion des affaires sociales ne
peuvent prendre part aux décisions qui donnent ou refusent décharge au
conseil d’administration. Le groupe visé par l’interdiction sont toutes les
personnes qui ont participé à la gestion, à savoir les personnes qui vont
bénéficier du vote de décharge et les personnes qui sont subordonnées à ces
personnes. L’interdiction ne porte pas seulement sur le vote de décharge de la
personne concernée par la décharge, mais sur tous les votes de décharge de
toutes les personnes chargées de la gestion (interdiction des décharges
croisées). 

En l’espèce, A est administrateur. Lors de l’AGO, il y a eu un vote sur sa
décharge. Il n’avait pas le droit de participer à ce vote. Son droit de vote aurait
dû être exclu. Cependant, il a quand même été comptabilisé. Il a participé sans
droit.

En conclusion, A a participé sans droit au vote sur sa décharge au vu de
l’interdiction de vote qui touchait sa personne (CO 695). La décision n’a pas été
valablement prise.

Concernant les moyens de droit, selon CO 691 III, lorsque des personnes qui
n’ont pas le droit de participer à l’AG coopèrent à l’une de ses décisions, chaque
actionnaire peut l’attaquer en justice, même faute de toute prestation préalable,
à moins que la preuve ne soit faite que cette coopération n’a exercé aucun
influence sur la décision prise. Cette action permet l’annulation de l’approbation
d’une proposition de décision. Il s’agit d’une action formatrice. Le tribunal
remplace la décision de l’AG. La qualité pour défendre appartient à la société
(CO 706 I). La qualité pour agir appartient à l’actionnaire (CO 706 I). qui n’a pas
voté dans le sens de la décision et au CA (CO 706 I; CO 706a II). Concernant les
conditions, il faut une participation sans droit à l’AG ou une violation de règles
de procédure. Il faut aussi la causalité pour la décision. En effet, la société peut
échapper à l’annulation en prouvant que la participation illicite n’était pas
déterminante pour les décisions (preuve négative à la charge de la société). Le
délai de péremption est de 2 mois dès la décision (CO 706a I). Les effets sont
erga omnes (CO 706 V).

En l’espèce, la qualité pour défendre appartient à la société. La qualité pour agir
appartient à C, car elle est actionnaire et elle s’est opposée à la décharge. Il y a
une participation sans droit à l’AG (cf. syllogisme précédent), car A a participé
sans droit au vote de sa propre décharge. Sans son vote, il y a 50’000 CHF de
valeur nominale (50 actions de valeur nominale de 1’000 CHF) en faveur de sa
décharge et il y a 90’000 CHF de valeur nominale (90 actions de valeur
nominale de 1’000 CHF) en défaveur de sa décharge, ce qui fait que sa
décharge n’aurait pas été approuvée sans la participation illicite. La condition
de la causalité est remplie. La société ne peut pas échapper à l’annulation en
prouvant que la participation illicite n’était pas déterminante pour les décisions,
car la participation illicite a été déterminante. Le délai n’est pas échu.

En conclusion, la décision de l’AG est annulée avec effet rétroactif ex tunc. La
conséquence est la cassation de la décision. C a beaucoup de change de
succès de la contester.

La responsabilité pour des actes de gestion (CO 754 I)

La qualité pour agir appartient (CO 756, 757) à la société, aux actionnaires et
aux créanciers (si la société est en faillite). Si l’actionnaire y a consenti ou a
approuvé la décharge, il ne peut plus agir. S’il ne l’a pas approuvé, il ne pourra
agir que pendant les 12 mois suivant la décision de décharge (CO 758 II). La
qualité pour défendre appartient aux organes au sens formal, au sens matériel
et de fait. Les organes au sens formel sont les membres du CA. Il faut une
violation des devoirs qui incombent au CA, notamment les attributions
intransmissibles et inaliénables du CA (CO 716a I), les attributions qui n’ont pas
été assignées à un autre organe et les 3 devoirs fondamentaux (CO 717) : le
devoir de diligence, de fidélité et d’égalité de traitement des actionnaires. Il faut
un dommage. Il faut une faute intentionnelle ou par négligence. Il faut prendre
comme référence le comportement d’une personne raisonnable placée dans les
mêmes circonstances. Il faut un lien de causalité.

En l’espèce, C est actionnaire et s’est opposée à la décharge. Elle a 12 mois
depuis le 15 décembre pour agir. Le délai n’est pas échu. Elle n’a pas la qualité
pour agir en tant que créancière, car la société n’est pas en faillite (elle ne subit
pas de dommage, car la société n’est pas surrendettée). A est administrateur; il
a la qualité pour défendre. A n’a pas été diligent, car il a spéculé sur une
montée exceptionnelle du prix des masques et du gel hydroalcoolique. Le
dommage est de 100’000 - 25’000 = 75’000 CHF. La faute est ici intentionnelle,
car il a sciemment commandé ce matériel au double du prix du marché. Il y a un
lien de causalité, car sans la spéculation, il n’y aura pas eu le dommage de
75’000 CHF.

En conclusion, une action en responsabilité pour des actes de gestion (CO 754
I) a de forte chances d’aboutir. 

On peut aussi envisager une action en annulation des décision (CO 706). 

Validité de la décharge

Le droit de donner décharge aux membres du conseil d’administration est une
compétence intransmissible de l’assemblée générale (698 al. 2 ch. 7).

La décision de donner décharge n’étant pas prévue à l’art. 704 CO, elle
nécessite la majorité de l’art. 703 CO.

Selon l’art. 695 CO, les personnes qui ont coopéré d’une manière quelconque à
la gestion des affaires sociales ne peuvent prendre part aux décisions qui
donnent ou refusent décharge au conseil d’administration. Cette interdiction
frappe Albert, qui est administrateur unique de la société.

Le procès-verbal de l’assemblée retient que la décharge de l’administrateur
unique est approuvée par l’assemblée grâce aux votes de Béatrice (50 actions)
et Albert (60 actions) et nonobstant l’opposition véhémente de Claire (90
actions).

Albert ne pouvant pas voter, seules 50 voix sur les 140 voix présentes (et en
droit de voter) ont approuvé la décharge, de sorte que la majorité de l’art. 703
CO n’est pas atteinte.

Par conséquent la décision de décharge n'avait pas été valablement prise.

Contestation de la décision de décharge

On peut exclure l’action en constatation de la nullité (706b CO) car l’on n’est
pas en présence d’un cas de nullité ainsi que l’action en constatation de la
décision prise car il s’agit d’une décision « positive ».

La voie à suivre est celle en annulation, le vice à invoquer étant la participation
sans droit à l’assemblée générale (691 al. 3 CO qui est une lex specialis par
rapport à 706 CO).

Selon l’art. 706a CO, l’action en annulation s’éteint au plus tard dans les deux
mois qui suivent l’assemblée générale. En l’espèce, la décision de donner
décharge a été prise lors de l’assemblée générale du 15 décembre 2020, Claire
vient nous consulter le 19 décembre 2020, elle est donc dans le délai pour agir.

La qualité pour défendre appartient à la société (706 al. 1 CO) qui est
représentée par le conseil d’administration (718 al. 1 CO) qui est composé
exclusivement d’Albert.

L’art. 691 al. 3 prévoit que chaque actionnaire (et notamment Claire) peut
attaquer une décision en justice, même faute de toute protestation préalable
(691 al. 3 CO ab initio), lorsque des personnes qui n’ont pas le droit de
participer à l’assemblée générale coopèrent à l’une des décisions (ce qui est le
cas d’Albert qui était frappé d’une interdiction de vote). L’action aboutit, à
moins que la preuve ne soit faite que cette coopération n’a exercé aucune
influence sur la décision prise. In casu, cette preuve n’est pas possible dès lors
dès lors qu’en l'absence de la participation frauduleuse d’Albert, la majorité
simple des voix exigée n’aurait pas été atteinte.

L'action en annulation pour participation indue à l'AG est donc ouverte et a de
bonnes chances d'aboutir. Si elle aboutit, l’action en annulation a des effets
erga omnes et ex tunc.

Question 2

Indépendamment de vos conseils, aucune démarche n’a été entreprise
contre la décision de décharge du 15 décembre 2020.

Claire vient vous consulter à nouveau le 20 janvier 2022.

Elle en a marre de ses co-actionnaires et souhaite agir (personnellement)
pour obtenir réparation du dommage causé à la société à raison des faits
mentionnés à la question 1. Dispose-t-elle d’une action pour ce faire et
quelles sont ses chances de succès ?

L’action en annulation des décision (CO 706) et l’action pour participation sans
droit (CO 691 III) se prescrivent 2 mois dès la décision (de décharge du 15
décembre 2020). La resposnabilité pour les actes de gestion (CO 754 I) se
prescrit normalement 3 ans dès la connaissance et 10 ans depuis la fondation
(CO 760), mais, en cas de décharge, l’actionnaire  qui s’est opposé à la
décharge doit agir dans les 12 mois suivant la décision de décharge (CO 758 II).
En effet, les actionnaires qui n’ont pas approuvé la décharge disposent
seulement d’un délai de 12 mois (CO 758 II) pour intenter l’action et ce même si
le délai de prescription de l’action n’est pas écoulé. Le consentement des
actionnaires au dommage causé à la société est assimilié à un vote positif de
décharge.

En l’espèce, C n’a aucune action à sa disposition. Tous les délais sont échus.
Elle n’a subi aucun dommage direct, mais uniquement un dommage indirect.
Elle n’a pas qualité pour agir en tant que créancière, car la société n’est pas en
faillite (elle n’a pas subi de dommage, car la société n’est pas surrendettée).

En conclusion, elle n’a aucun moyen d’obtenir la réparation du dommage, car
notamment tous les délais sont échus.

Action en responsabilité au sens de l’art. 754 CO et 756 CO (société hors
faillite)

La qualité pour défendre appartient aux membres du conseil d’administration
(754 al. 1 CO). En l’espèce, Albert est administrateur unique de la société
(organe formel).

La qualité pour agir appartient à la société ou chaque actionnaire (756 al. 1 CO).
En l’espèce, Claire étant actionnaire, elle dispose de la qualité pour agir.

La violation retenue est celle du devoir de diligence/fidélité au sens de l’art. 717
al. 1 CO qui est donnée en l’espèce vu que spéculer et agir en dehors du but de
la société et une violation de ces devoirs.

Albert a commis cette violation intentionnellement de sorte que la condition de
la faute est également donnée.

La condition du dommage est également remplie car la décision d’Albert
occasionné un dommage de CHF 75'000.- à la société (100'000 – 25'000).

Le lien de causalité existe également car si Albert ne s’était pas comporté de la
sorte il n’aurait pas occasionné ce dommage.

Les conditions d’une action en responsabilité sont donc en principe remplies
sauf exception opposable à Claire.

Exception opposable à Claire ?

La décharge votée en connaissance de cause (ce qui est le cas ici dès lors que
tout a été révélé) par l’assemblée générale n’a pas été annulée malgré le vice
qui a affecté le vote (elle est donc « valable »).

Par ailleurs douze mois se sont écoulés depuis le vote de décharge. L’action
des actionnaires qui ne l’ont pas approuvée (ce qui est le cas de Claire) est
donc éteinte (CO 758 II).

Début février 2022, Fêtes SA, qui ne vaut plus que CHF 50'000.-, commence à
recevoir des appels de la part de ses créanciers qui demandent de se faire
rembourser au plus vite. Albert réussit tant bien que mal à les rassurer en leur
promettant que la situation de la société s’améliorera prochainement.

Malheureusement, la reprise économique tant attendue en l’année 2022 n’a pas
lieu, au point qu’au mois de juin les seuls fonds propres de la société étaient
son capital-actions et ses pertes s’élevaient à CHF 350'000.-.  Albert, qui se
refuse à admettre l’évidence que la société ne se remettra jamais –  supplie
Claire de postposer sa créance de CHF 100'000.-, ce que celle-ci accepte de
faire.

L’inexorable arrive : les pertes de la société continuent de s’accumuler. Francis,
le principal fournisseur de la société, dont la créance envers la société est de
CHF 150'000.-, finit par s’impatienter et obtient (il y a deux jours) que le
Tribunal prononce la faillite de la société.

Il ressort du bilan de la société (actualisé au jour de la faillite) que les créances
totales de la société (y compris celle de Claire) s’élèvent à CHF 500'000.- et
que la valeur de liquidation des actifs de la société est de 200'000.-.

Question 3

Indépendamment de vos conseils, Claire n’a rien entrepris pour obtenir
réparation du dommage causé à la société à raison des faits mentionnés à
la question 1. L’administration de la faillite décide, à tort ou à raison, de ne
rien entreprendre non plus.

Combien recevra Francis dans la faillite de Fêtes SA ?

NB : Veuillez indiquer vos réponses numériques exclusivement avec
des chiffres, sans apostrophes ni espaces (ex: 123456).

Réponse : 60000

Part de Francis dans la faillite de Fêtes SA

La créance de Claire étant postposée, celle-ci sera seulement remboursée
après que les créanciers non postposés ont été payés. Il y a donc des actifs de
CHF 200'000 à distribuer entre CHF 400'000 de créances, de sorte que le
dividende de faillite est de 50%. Cela signifie que Francis se verra rembourser
CHF 75’000/150'000.

La réponse correcte est : 75000

Question 4

Claire vous demande si la faillite de la société et son nouveau statut de
créancière sont susceptibles de changer quelque chose à votre réponse à
la question 2. Que lui répondez-vous ? Motivez brièvement votre réponse
sans reprendre vos développements de la question 2.

Lorsque la société est en faillite, l’action de la société est remplacée par l’action
de la communauté des créanciers. On peut seulement lui opposer les
exceptions communes à l’ensemble des créanciers. Elle est exercée
prioritairement par l’administration de la masse. Si l’administration de la masse
renonce à exercer l’action, les créanciers individuels peuvent demander la
cession des droits de la masse selon LP 260. La société et les actionnaires
n’ont plus la qualité pour agir si la société est en faillite.

En l’espèce, C, en tant que créancière, n’a pas encore la qualité pour agir, car
elle doit d’abord demander la cession des droits de la masse selon LP 260.
Cependant, si elle arrive à l’obtenir, alors elle pourra agir, car, en tant que
créancière, elle ne peut pas se faire opposer CO 758 II, à savoir le fait qu’en tant
qu’actionnaire qui a refusé la décharge, elle dispose seulement d’un délai de 12
mois pour intenter l’action. Elle a comme limite plus que la délai de
prescription 3 ans dès la connaissance et 10 ans depuis la fondation (CO 760)
qui est ici respecté en date du 20 janvier 2022. Elle ne subit pas de dommage
direct, car elle ne fait que postponer sa créance, ce d’autant plus qu’il n’y a pas
d’acte illicite, de culpa in contrahendo ou de norme du droit de la S qui est
destinée à protéger exclusivement les créanciers (l’action directe ne serait de
toute façon pas envisageable).

En conclusion, si C se fait céder les droits de la masse selon LP 260, alors elle
aura la qualité pour agir dans le cadre d’une action en responsabilité pour des
actes de gestion (CO 754 I).

P.S.: Mes développements se trouvent en grande partie dans la question 1.

Effectivement, ces deux éléments sont de nature à changer la réponse.

Dans la faillite de la société, la qualité pour défendre et les conditions de la
responsabilité restent inchangées. Claire, en sa qualité de créancière, a qualité
pour agir en responsabilité, à la condition que l’administration de la faillite
renonce à agir (cf. question précédente) et que Claire demande la cession de
l’action de la masse en faillite, ce qu’il faut lui conseiller de faire (CO 757 II).

La décharge n’est pas opposable aux créanciers, de sorte que l’action peut être
intentée. Claire pourra se servir prioritairement sur le produit de l’action.

Anne et Bernard, d’une part, et Claude et Danielle, d’autre part, se sont
rencontrés il y a quelques années grâce à l’application de rencontre Tinder.
Désireux d’offrir à d’autres la chance de rencontrer l’amour sur une application
de proximité, les deux couples ont mis au point la fameuse application de
rencontres amoureuses genevoise GeRencontre. Après leurs mariages
respectifs et pour faciliter la gestion de l’application, ils ont fondé Flammes et
Passions SA, une société au capital de CHF 100'000, divisé en 100 actions
nominatives de CHF 1'000. Lesdites actions ont été attribuées à parts égales à 
Anne, Bernard, Claude et Danielle SA (une société contrôlée à 100% et
administrée par Danielle). Félicien est aujourd’hui administrateur unique de la
société.

La société a connu un succès fou et la valeur des actions a pris l’ascenseur :
selon une expertise réalisée il y a peu, chaque action vaut aujourd’hui 10 fois sa
valeur nominale (vous pouvez admettre que cette valeur reflète l’augmentation
de la fortune de la société).

Il y a quelques mois, Claude, qui était secrètement amoureux d’Anne, a
découvert que celle-ci entretient depuis assez longtemps une relation
amoureuse avec Félicien. Déçu et blessé dans son amour propre, il s’est vengé
en faisant part de sa découverte à Bernard, lequel s’est empressé de demander
le divorce.

Par ailleurs, Danielle SA vient de constituer Amour SàRL, une société active
dans les rencontres affectueuses. En effet, Danielle craint que les désaccords
entre actionnaires de Flammes et Passions SA mènent celle-ci à la dissolution.
Elle a aussi pris très à cœur de consoler Bernard, très affecté par toute cette
histoire.

Félicien vient vous consulter aujourd’hui et vous indique qu’il vient d’apprendre
que :

-          dans le cadre du divorce entre Anne et Bernard, celui-ci se voit attribuer
cinq actions détenues précédemment par Anne.

-          Bernard, qui était très reconnaissant à Danielle de l’avoir consolé,
souhaitait offrir à Danielle SA dix de ses actions, mais pour des raisons fiscales,
les parties se sont mises d’accord sur une vente des actions à la valeur fiscale
(CHF 5’000/pièce).

Il vous informe que les statuts de Flammes et Passions SA contiennent la clause
suivante :

Article 8

« La société peut refuser son agrément si elle peut faire valoir de justes motifs
contre l’acquéreur ou l’acquéreuse. »

Félicien qui est un peu perdu dans toute cette histoire, malgré une part
importante de responsabilité, souhaite que vous l’aidiez. 

Veuillez choisir la ou les affirmations correctes.

a. Flammes et Passions SA peut refuser l’acquisition des actions par
Danielle SA en se fondant sur la clause anti-fiduciaires (CO 685b III)
dès lors que Danielle est ayant droit économique de Danielle SA.

b. Flammes et Passions SA peut dans tous les cas empêcher que Bernard
soit considéré comme actionnaire pour les actions acquises dans le
cadre du divorce en lui opposant l’escape clause.

c. Toutes les autres affirmations sont fausses.

d. Flammes et
Passions
SA ne peut
pas
s’opposer à
l’acquisition
des actions
par
Danielle SA
sans offrir
à Bernard
le rachat
des actions
qu’il
prétend
transférer à
celle-ci.

Vrai. La loi prévoit que les justes motifs statutaires
doivent être décrits précisément dans les statuts. Le fait
de vouloir refuser l’agrément en cas de « justes motifs »
n’est pas suffisamment précis pour que l’on puisse
l’opposer à l’acquisition des actions par Danielle SA. Si
la société avait voulu écarter les acquisitions par des
concurrents (directs ou indirects) – ce qui constitue
indubitablement un juste motif eu égard au but social ou
à l’indépendance économique de l’entreprise, elle aurait
dû le dire expressément. La société ne peut pas non
plus opposer la clause anti-fiduciaire à Danielle SA, dès
lors que celle-ci acquiert les actions en son propre nom
et pour son propre compte.

e. Flammes et Passions SA refuse
l’acquisition des actions par
Danielle SA en proposant à
Bernard de reprendre les 10
actions qu’il entendait lui céder
au prix de CHF 5000.-/pièce, ce
que celui-ci refuse. Dès que la
réception de sa demande de
reconnaissance par la société
remonte à plus de trois mois,
Danielle SA pourra exiger de la
société sa reconnaissance en
tant qu’actionnaire.

Vrai. La société pouvait seulement
refuser le transfert en proposant
un rachat des actions à la valeur
réelle. Ici, elle a fait une offre à la
valeur d’acquisition (de CHF
5'000), qui correspond à la valeur
fiscale, inférieure à la valeur réelle
(de CHF 10'000). Dans la mesure
où l’approbation de Danielle SA est
rejetée à tort, celle-ci doit être
reconnue en tant qu’actionnaire.

Votre réponse est correcte.

Les réponses correctes sont : Flammes et Passions SA ne peut pas s’opposer à
l’acquisition des actions par Danielle SA sans offrir à Bernard le rachat des
actions qu’il prétend transférer à celle-ci., Flammes et Passions SA refuse
l’acquisition des actions par Danielle SA en proposant à Bernard de reprendre
les 10 actions qu’il entendait lui céder au prix de CHF 5000.-/pièce, ce que
celui-ci refuse. Dès que la réception de sa demande de reconnaissance par la
société remonte à plus de trois mois, Danielle SA pourra exiger de la société sa
reconnaissance en tant qu’actionnaire.

Alice, Brigitte et Caroline sont trois jeunes amies de Vernier qui exploitent
ensemble depuis janvier 2019 une petite galerie d’art nommée « Art lémanique
SNC », qu’elles n’ont pas inscrite au registre du commerce. Au début de leur
aventure, la galerie n’exposait que les œuvres des trois amies, lesquelles se
relayaient en dehors de leurs heures de travail pour assurer une présence dans
les locaux (peu chers) de la galerie. A cette époque, la galerie était si peu
fréquentée, qu’elle a failli fermer à plusieurs reprises.

Dans le courant de l’été 2020, les amies ont décidé de basculer leur galerie
dans l’univers virtuel et d’y exposer des œuvres d’art protégées par la
technologie blockchain. « Art lémanique SNC » a commencé alors à faire la
couverture de tous les magazines spécialisés dans le domaine. En 2021, malgré
la pandémie, le chiffre d’affaires annuel de la galerie a décuplé par rapport à
l’année antérieure et est passé à CHF 700'000. Le volume de travail était tel que
les trois amies ont dû engager plusieurs employé.es, dont un comptable et une
informaticienne. Les premiers mois de 2022 se sont révélés encore plus
prometteurs et les trois amies comptent bien dépasser le seuil mythique de
CHF 1'000'000 d’ici fin décembre. Pour lancer leur nouvelle exposition, à
laquelle les trois amies surent même attirer une dizaine d’œuvres de « Bored
Apes » parmi les plus recherchés, elles décidèrent d’inviter l’ensemble de la jet-
set à un événement des plus mémorables.

Alice, qui avait des contacts dans la restauration, fut chargée de s’occuper
d’organiser l’apéritif. Agissant en son propre nom, mais pour le compte de la
société, Alice commanda auprès d’un traiteur de la place un apéritif dinatoire
pour 200 personnes dont le coût s’élève à CHF 40'000.

Avec l’accord de ses amies qui connaissent les extravagances de Brigitte, celle-
ci prit en charge la décoration des locaux loués par la société le temps de
l’événement. Obsédée par le vert, Brigitte repeignit complètement les locaux
dans cette couleur, sans demander son avis à la société propriétaire des locaux
laquelle avait pourtant interdit toute altération des locaux dans les petits
caractères du contrat. Le vert choisi par Brigitte étant très difficile à recouvrir,
la société propriétaire réclame CHF 30'000 pour la remise en l’état de son bien.

Enfin, lors de l’apéritif dinatoire, Caroline, qui s’était lancée dans une discussion
très animée avec des amateurs d’art virtuel susceptibles d’acquérir les œuvres
de la galerie, voulut démontrer à ses interlocuteurs, à l’aide de son verre de
Bloody Mary encore assez plein, comment son artiste fétiche projette la
peinture sur des tableaux. Le liquide se déversa sur la magnifique robe de la
Comtesse Marie Thérèse von und zu Kleinwasser et y fit une tache aussi laide
que résistante au nettoyage. La robe, achetée CHF 15'000 est devenue
inutilisable.

Veuillez choisir la ou les affirmations correctes.

a. Caroline et Art
Lémanique SNC sont
solidairement
responsables du
dommage de CHF
15'000 causé à la
Comtesse. Celle-ci
peut les actionner
dès aujourd’hui pour
obtenir réparation
dudit dommage.

Vrai. En détruisant la robe de la Comtesse,
Caroline commet un acte illicite au sens de CO
41, pour lequel elle peut être immédiatement
recherchée. Dès lors que Caroline commet cet
acte illicite dans l’exercice de ses fonctions
pour la SNC, ledit acte est imputable à cette
dernière de telle sorte que la personne lésée
peut aussi actionner la SNC. La responsabilité
est ici solidaire.

b. Depuis le début de leur aventure commune, les trois amis forment une
société en nom collectif.

c. Toutes les autres affirmations sont fausses.

d. Alice est aujourd’hui débitrice du prix de l’apéritif dinatoire.

e. Brigitte doit aujourd’hui
CHF 30'000 de
dommages-intérêts à la
société propriétaire des
locaux à raison de la
violation du contrat de
bail.

Faux. Le contrat de bail est ici conclu au
nom de la SNC et c’est elle qui répond des
violations dudit contrat. Dès lors que la SNC
n’est pas dissoute, il n’est pas possible de
rechercher les associées pour les dettes de
la SNC.

Votre réponse est incorrecte.

Les réponses correctes sont : Alice est aujourd’hui débitrice du prix de l’apéritif
dinatoire., Caroline et Art Lémanique SNC sont solidairement responsables du
dommage de CHF 15'000 causé à la Comtesse. Celle-ci peut les actionner dès
aujourd’hui pour obtenir réparation dudit dommage.

Kim Kash SA est une société exploitant une petite boutique de luxe dans la
vieille-ville de Genève. La société est administrée par son actionnaire unique :
Kimberly.

Avec la levée des restrictions sanitaires, de riches touristes se font de plus en
plus présents dans la cité de Calvin, au grand bonheur de Kim Kash SA.

Voici le bilan de Kim Kash SA aujourd’hui :  

Actifs Passifs

Autres actifs
divers

4’000’000 400’000 Dettes bancaires

  400’000 Dette Kim

  1’000’000 Provisions

  500’000 Capital-actions

  200’000 RIB+RIK

  1’500’000
Bénéfice

d'exploitation

    

Total 4’000’000 4’000’000 Total

 

Face au succès des ventes depuis le début de l’année, Kim décide de retirer le
plus d’argent possible afin de l’investir dans des lingots d’or qu’elle gardera
précieusement dans un coffre à la banque. Elle se souvient avoir entendu parler
de deux méthodes pour ce faire : le versement de dividende et la réduction du
capital. 

Elle vous consulte et vous donne pour mission de lui dresser un bilan post
opération pour chacune des deux options afin qu’elle puisse mieux évaluer
son choix définitif.

NB : Veuillez indiquer vos réponses numériques exclusivement avec
des chiffres, sans apostrophes ni espaces (ex: 123456). 

Bilan à la suite du versement d'un dividende le plus important :

Actifs Passifs

Autres actifs
divers

2550000 400000 Dettes bancaires

  400000 Dette Kim

  1000000 Provisions

  500000 Capital-actions

  250000 RIB+RIK

  0 Bénéfice

Total 2550000 2550000 Total

 

Cette opération permet à Kim de retirer 1450000  frs de la société.  

Bilan à la suite d'une réduction maximale du capital 

Actifs Passifs

Autres actifs
divers

1900000 400000 Dettes bancaires

  400000 Dette Kim

  1000000 Provisions

  100000 Capital-actions

  0 RIB+RIK

  0 Bénéfice

Total 1900000 1900000 Total

 

Cette opération permet à Kim de retirer 2100000   frs de la société.  

Le versement de dividende implique la clôture des comptes et donc une
possible attribution à la RIB en cas de bénéfice. In casu, l'énoncé indique un
bénéfice d'exploitation de 1 500 000 frs. RIB+RIK s'élèvent à 200 000 frs soit
moins que la moitié du capital-actions. Il convient donc de verser 5% dudit
bénéfice dans ce poste jusqu'à ce que celui-ci atteigne 50% du capital (CO 672
I et II). 

5% de 1 500 000 = 75 000 frs. Or avec 50 000 frs on atteint ce seuil. Le
bénéfice reporté s'élèvera donc à 1 450 000 frs. Ces fonds librement
disponibles peuvent être donnés à titre de dividendes. 

Bilan post opération 

Actifs Passifs

Autres actifs divers 2550000 400000 Dettes bancaires

  400000 Dette Kim

  1000000 Provisions

  500000 Capital-actions

  250000 RIB+RIK

  Bénéfice

Total 2550000 2550000 Total

La réduction constitutive du capital permet de retirer des actifs de la société et
a pour limite le capital réduit à son minimum légal (dans les cas d'une SA 100
000 frs) et la couverture de l'entièreté des fonds de tiers (dettes et provisions).
In casu Kim Kash pourra tout retirer si ce n'est 100 000 frs pour couvrir le
capital-actions et 1 800 000 frs de FT. Elle pourra donc verser 2 100 000 frs à
son actionnaire. 

Bilan post opération 

Actifs Passifs

droit-exam



Terminer la relecture

Autres actifs divers 1900000 400000 Dettes bancaires

  400000 Dette Kim

  1000000 Provisions

  100000 Capital-actions

  RIB+RIK

  Bénéfice

Total 1900000 1900000 Total
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